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PROPOS INTRODUCTIFS SUR L'ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

ü Pourquoi une évaluation environnementale  ? 
 
En r®ponse ¨ la directive europ®enne nÁ2001/41/CE du 27 juin 2001, la loi dôAcc®l®ration et de 
Simplification de l'Action Publique (ASAP) n°2020-1525 a été promulguée en date du 7 décembre 2020. 
Le décret n°2021-1345, pris en application de cette loi ASAP, est entré en vigueur le 13 octobre 2021. 
Il modifie le r®gime applicable ¨ lô®valuation environnementale des documents dôurbanisme et finalise 
la transposition de la directive européenne précitée. 
 
D®sormais, la plupart de ces proc®dures dô®volution des documents dôurbanisme est obligatoirement 
soumise ¨ ®valuation environnementale ; côest le cas notamment des proc®dures dô®laboration et de 
révision de PLU (article R122-17, I, 48Á du Code de lôEnvironnement). 
 
Les nouvelles dispositions sôappliquent, depuis le 16 octobre 2021, aux nouvelles proc®dures ainsi quô¨ 
celles en cours concernant lô®laboration ou la r®vision de PLU, dispens®es, avant ce d®cret, dô®valuation 
environnementale.  
 
Bien quôil ne sôagisse pas dôune proc®dure dô®laboration ou de r®vision g®n®rale, au regard de 
lôimportance du projet, la MRAe de Bourgogne-Franche-Comté a soumis la procédure de modification 
n°2 à évaluation environnementale dans son avis en date du 17 mai 2024. 
 
ü Intérêt d'une évaluation environnementale  

 
Lô®valuation doit °tre con­ue comme un processus dôam®lioration du programme.  
Elle permet de v®rifier que lôensemble des facteurs environnementaux a bien ®t® identifi® et pris en 
compte. Elle doit sôassurer que les orientations du PLUi permettent de favoriser, par une démarche 
it®rative, la qualit® environnementale du projet de territoire et dô®viter, r®duire ou compenser les impacts 
n®gatifs susceptibles dô°tre cr®®s. 
Une évaluation environnementale ne doit pas forcément traiter tous les thèmes environnementaux de 
fa­on d®taill®e et exhaustive. Lôattention devra porter particuli¯rement sur les th¯mes sur lesquels le 
PLUi a le plus dôincidences et ceux sur lesquels il y a le plus dôenjeux environnementaux. 
Le rapport sur les incidences environnementales contient les informations qui peuvent être 
raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la 
date à laquelle est élaboré ou révisé le plan ou le programme, de son contenu et de son degré de 
précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres plans ou programmes relatifs à tout ou partie de la 
même zone géographique ou de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade 
ultérieur. 
 
Ainsi, elle doit se limiter à une évaluation des incidences de l'évolution du PLUi sur l'environnement, et 
notamment des incidences négatives. Elle n'est pas là pour juger de l'efficacité du PLUi ni des objectifs 
qu'il affiche. 
 
ü Composition d'une évaluation environnementale  

 
Les étapes nécessaires à cette évaluation environnementale sont les suivantes : 

- R®daction dôun rapport environnemental ; 
- Consultation de lôautorit® environnementale ; 
- Mise à disposition, pour le recueil des observations du public, du rapport environnemental et 
des avis de lôautorit® environnementale dans le dossier de consultation du public. 

 
« L'évaluation environnementale comporte l'établissement d'un rapport qui identifie, décrit et évalue les 
effets notables que peut avoir la mise en îuvre du plan ou du programme sur l'environnement ainsi 
que les solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan ou du programme. Ce rapport présente les mesures prévues pour éviter les 
incidences négatives notables que l'application du plan ou du programme peut entraîner sur 
l'environnement, les mesures prévues pour réduire celles qui ne peuvent être évitées et les mesures 
prévues pour compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites. Il expose les autres solutions 
envisagées et les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de 
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l'environnement, le projet a été retenu. Il définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre 
les effets du plan ou du programme sur l'environnement afin d'identifier notamment, à un stade précoce, 
les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées » (article L.122-6 
du Code de lôEnvironnement). 

 
Conformément à l'article R.104-18 du Code de l'Urbanisme et R.122-20 du Code de l'environnement, 
le rapport d'évaluation environnementale comprend : 
 
1° Une présentation résumée des objectifs du document , de son contenu et, s'il y a lieu, de son 
articulation avec les autres documents d'urbanisme  et les autres plans et programmes mentionnés 
à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre 
en compte ; 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement  et des perspectives de son évolution  en 
exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 
par la mise en îuvre du document ; 

3° Une analyse exposant : 

a) Les incidences notables probables  de la mise en îuvre du document sur l'environnement ; 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000  mentionnée 
à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient 
le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 
champ d'application géographique du document ; 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser  s'il y a 
lieu, les cons®quences dommageables de la mise en îuvre du document sur l'environnement ; 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus  pour suivre les effets du document sur 
l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Un résumé non technique  des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée. 

I - PRESENTATION RESUMEE DES OBJECTIFS DE LA MODIFICATION DU 
PLUI ET ARTICULATION  DE LA PROCÉDURE AVEC LES AUTRES 
DOCUMENTS D'URBANISME  

A - RESUME DES OBJECTIFS DU DOCUMENT  

Au travers de cette procédure, la Communauté de Communes du Jovinien souhaite : 
- Adapter les secteurs Aer et Ner en coh®rence avec la d®finition des zones dôacc®l®ration des 
®nergies renouvelables par les communes suite ¨ la loi dôacc®l®ration des ®nergies renouvelables 
du 10 mars 2023, 

- Apporter des corrections aux règles qui définissent les modalités des extensions et des annexes de 
lôhabitat isol®e dans les zones Naturelles et Agricoles, conform®ment ¨ lôarticle L151-12 du Code de 
lôUrbanisme, ainsi que proc®der ¨ des ajustements dans les délimitations des secteurs Ah et Nh, 

- Cr®er des Secteurs de taille et de capacit® dôaccueil limit® (STECAL) permettant la r®alisation de 
projets tr¯s sp®cifiques en zones Naturelle ou Agricole en vertu de lôarticle L151-13 du CU, 

- Cr®er ou supprimer des emplacements r®serv®s en fonction de lô®volution des projets communaux. 
- Reclasser des exploitations agricoles, ou des parties dôexploitation, en secteur A de la zone Agricole 

afin de permettre une évolution des exploitations, 
- Améliorer, adapter et corriger le règlement, 
- Changer la destination de la zone dôactivit®s ¨ lôentr®e Est de Joigny pour permettre la r®alisation 
dô®quipements, notamment un nouvel h¹pital, en modifiant le r¯glement et lôOrientation 
dôam®nagement et de programmation (OAP). 
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B - DOCUMENTS, PLANS ET PROGRAMMES  AVEC LESQUELS LE PLU I 
DOIT ÊTRE COMPATIBLE  

Conform®ment ¨ lôarticle L.131-4 du Code de lôUrbanisme, le PLUi doit être compatible avec : 
- Les schémas de cohérence territoriale (SCoT) ; 
- Les schémas de mise en valeur de la mer ; 
- Les plans de mobilité ; 
- Les programmes locaux de l'habitat (PLH).  

 
Le territoire intercommunal du Jovinien est compris dans le SCoT du PETR du Nord de lôYonne, adopt® 
le 5 avril 2022 et opposable depuis le 13 juillet 2022. Le territoire nôest cependant pas couvert par un 
PLH, un plan de mobilité ou un schéma de mise en valeur de la mer.  
 
Conform®ment ¨ lôarticle L.131-1 du Code de lôUrbanisme, les Sch®mas de Coh®rence Territoriale sont 
compatibles avec : 
 
« 1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres Ier et II 
du titre II ; 
2° Les règles générales du fascicule des schémas régionaux d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires prévus à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités 
territoriales pour celles de leurs dispositions auxquelles ces règles sont opposables ; 
3° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 123-1 ; 
4° Les schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte et La 
Réunion prévus à l'article L. 4433-7 du code général des collectivités territoriales ; 
5° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du code 
général des collectivités territoriales ; 
6° Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du code de l'environnement, 
sauf celles avec les orientations et les mesures de la charte qui seraient territorialement contraires au 
schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires ; 
7° Les objectifs de protection et les orientations des chartes des parcs nationaux prévues à l'article L. 
331-3 du code de l'environnement ; 
8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux prévus à l'article L. 212-1 du code de l'environnement ; 
9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux prévus à 
l'article L. 212-3 du code de l'environnement ; 
10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques 
d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi qu'avec les 
orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application des 1° et 3° du même 
article ; 
11° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à l'article L. 112-4 ; 
12° Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code de l'environnement ; 
13° Les objectifs et dispositions des documents stratégiques de façade ou de bassin maritime prévus à 
l'article L. 219-1 du code de l'environnement ; 
14° Le schéma départemental d'orientation minière en Guyane prévu à l'article L. 621-1 du code minier ; 
15° Le schéma régional de cohérence écologique prévu à l'article L. 371-3 du code de lôenvironnement ; 
16° Le schéma régional de l'habitat et de l'hébergement prévu à l'article L. 302-13 du code de la 
construction et de l'habitation ; 
17° Le plan de mobilité d'Ile-de-France prévu à l'article L. 1214-9 du code des transports ; 
18° Les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues à l'article L. 350-1 du code 
de l'environnement ». 
 
La modification du PLUi du Jovinien doit être compatible avec les documents approuvés 
postérieurement au SCoT sur son territoire. En lôesp¯ce il sôagit du SAGE de lôArman­on dont la r®vision 
a été approuvée le 19 juin 2024 et qui recouvre la commune de Bussy-en-Othe et une partie de Brion.  

 
De plus, le PLUi doit être compatible avec le Plan Climat-Air-Energie territorial conform®ment ¨ lôarticle 
L.131-5 dudit code. Le PCAET de la CC du Jovinien a été approuvé le 26 septembre 2023 en Conseil 
Communautaire. 



PLUi du Jovinien  Évaluation Environnementale  
Modification  n°2 Version n° 1 

 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 8 - 18/09/2025 

 

1) Le SCoT Nord de lôYonne 

a) Présentation 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) ont remplacé les schémas directeurs, depuis la Loi 
Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000. 
 
Le Sch®ma de Coh®rence Territoriale est un document dôurbanisme et de planification strat®gique 
intercommunale qui vise à coordonner les politiques sectorielles d'urbanisme, d'habitat, de 
d®placements, dôenvironnement et d'®quipements commerciaux. 
 
Le SCoT doit respecter les grands principes du développement durable inscrits à l'article L.101-2 du 
Code de lôUrbanisme : principe dô®quilibre entre le renouvellement urbain, le d®veloppement urbain 
ma´tris®, le d®veloppement de lôespace rural et la pr®servation des espaces naturels et des paysages ; 
principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale ; principe de respect de lôenvironnement. 
 
Les lois Grenelle (2009 et 2010), la loi pour l'Accès au logement et un Urbanisme Rénové ALUR (2014) 
et la loi portant Évolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique (23/11/18) ont renforcé et 
ajusté les objectifs du SCoT. 
 
La CC du Jovinien est couverte par le Schéma de Cohérence Territoriale Nord de lôYonne. Ce document 
stratégique a été approuvé le 5 avril 2022. 

b) Compatibilité 

1. Le projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
 
Le PADD du SCoT Nord de lôYonne sôorganise autour de 3 axes stratégiques qui sont : 
 

1. Pr®server et valoriser les ressources, le cadre paysager et naturel au service dôun 
développement éco-responsable,  

2. Fa­onner lôidentit® plurielle du territoire et se rendre visible de tous,  
3. Cultiver la compl®mentarit® et les sp®cificit®s des territoires au service dôun projet commun. 

 
Le PADD développe ces axes en plusieurs priorités. Les modifications issues de la présente procédure 
de modification du PLUi du Jovinien sôinscrivent dans les objectifs suivants : 
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Figure 1 : Axe 1 du PADD (SCoT Nord de lôYonne) 
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Priorité 1  : Se développer autrement pour atténuer son empreinte spatiale et énergétique et faire 
face au changement climatique : 
ü Faire grandir les communes de lôint®rieur pour consommer moins dôespace 
ü Intensifier le niveau de prestation résidentielle au bénéfice du « bien vivre » 
ü Concevoir des projets innovants, évolutifs et respectueux de leur environnement 
ü Accompagner la rénovation énergétique et poursuivre le développement des énergies 

renouvelables et de récupération 
 

Le projet de modification nÁ2 du PLUi nôa pas pour objectif dô®tendre les zones urbaines du territoire.  
 
Parallèlement, une grande majorité des secteurs concernés par cette procédure constitue des espaces 
pr®f®rentiels ¨ lôaccueil dôinstallation de production dô®nergie renouvelable. Le secteur 40 sur Joigny est 
également ciblé pour accueillir un projet de chaufferie. Enfin, la transformation dôun secteur UC en UCe 
permet la cr®ation dôun ®co-hameau ayant des ambitions renforcées, notamment sur le réemploi des 
eaux pluviales.  
 
Č A ce titre, cette proc®dure sôinscrit dans ces sous-objectifs du PADD du SCoT . 

 
Priorité 2  : Préserver les milieux agricoles et naturels riches et diversifiés pour asseoir la 
valorisation du capital environnemental  
ü Préserver les espaces naturels et la biodiversité locale  
ü Mettre en valeur les différentes entités naturelles, supports de la Trame Verte et Bleue 
ü Promouvoir des modèles agricoles et forestiers durables 

  
Sur les 43 secteurs1 concernés par cette procédure, aucun secteur agricole du PLUi actuel nôest int®gr® 
en zone urbaine. Certains secteurs naturels sont intégrés en zone agricole pour correspondre à 
lôoccupation r®elle des sols. Des secteurs An passent en zone A pour permettre un maintien de lôactivit® 
agricole sur ces secteurs. Les secteurs 5 et 16, anciennement ciblés pour accueillir des projets EnR, 
sont rendus ¨ lôespace agricole et naturel, en lien avec la qualit® ®cologique des milieux.  
 
Č A ce titre, cette proc®dure ne sôinscrit que partiellement dans ces sous -objectif s du PADD 

du SCoT .  
 
Priorité 3  : Tendre vers un territoire sûr et durable en adéquation avec les ressources pour 
garantir la qualité de vie  
ü Garantir une gestion plus durable de la ressource en eau 
ü Valoriser les ressources du sol et les déchets sur le territoire 
ü Sécuriser les ménages vis-à-vis des risques et des nuisances 

 
La présente procédure ne vient pas modifier les règles de gestion des eaux sur le territoire. Aucun 
secteur dôhabitation nôest ouvert en lien avec la station dô®puration non-conforme du territoire. 
Parallèlement le secteur 41 vise à réduire les inondations affectant la STEP de Cézy. Un emplacement 
r®serv® est pr®vu ¨ Villecien pour assurer une s®curisation de la distribution dôeau potable. Le secteur 
UCe met en avant les principes de récupération des eaux pluviales.  
 
La proc®dure nôest pas vou®e ¨ augmenter significativement la production de d®chets sur le territoire.  
 

Lorsque les secteurs concern®s par la modification du PLUi se situent sur ou en limite dôun cours dôeau, 
il sôagit dôop®ration prenant en compte le risque dôinondation (secteur Ai, emplacement r®serv® sur les 
anciennes douves) ou pour r®int®grer les abords de lôYonne dans le domaine public. Un emplacement 
réservé est également prévu (secteur 29) pour gérer le risque de ruissellement. Enfin, le secteur 41 vise 
à réduire les inondations affectant la STEP de Cézy. Ainsi, la procédure met en place plusieurs outils 
de lutte contre les inondations. 
 

Č A ce titre, cette proc®dure sôinscrit pleinement dans ces sous-objectifs du PADD du SCoT . 

 
1 46 secteurs ont ®t® analys®s mais le secteur 12 a ®t® supprim® au cours de lô®laboration du dossier et les secteurs 8 et 9 ont 
®t® supprim®s apr¯s la consultation des PPA et de lôenqu°te publique. Ainsi, la procédure ne compte plus que 43 secteurs.  
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Figure 2 : Axe 2 du PADD (SCoT Nord de lôYonne) 
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Priorité 2  :  Capitaliser sur les attraits paysagers et patrimoniaux pour donner à découvrir le 
territoire  
ü Protéger et mettre en valeur les grands paysages et le patrimoine remarquable 
ü Assurer la qualit® du cadre de vie, t®moin de lôidentit® rurale du territoire 

 
Lôimpact paysager principal r®side dans le possible d®veloppement dôinstallation de production 
dô®nergie renouvelable sur le territoire. Or ces proc®dures devront d®montrer au travers dô®tudes 
dôimpact leur absence de d®gradation des paysages au regard des caractéristiques du projet. Certains 
secteurs sont ®galement d®j¨ b©tis ou rendus ¨ lôespace agricole, limitant les modifications de paysage.  
 
Č A ce titre, cette proc®dure sôinscrit pleinement dans ces sous-objectifs du PADD du SCoT . 

 
Priorité 3  : Relever les d®fis dôune ®conomie de lôinnovation pour se distinguer sur la sc¯ne 
régionale   
ü Proposer une offre en foncier et immobilier dôentreprise adapt®e aux porteurs de projets 

 
Un des objectifs de la modification du PLUi est le développement du projet de zone commerciale. Cette 
plus grande offre fonci¯re permettra lôimplantation de nouvelles entreprises en lien avec lôautoroute 
située à proximité.  
 
Č A ce titre, cette proc®dure sôinscrit dans ces sous-objectifs du PADD du SCoT . 
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Figure 3  :Axe 3 du PADD (SCoT Nord de lôYonne) 
 

 



PLUi du Jovinien  Évaluation Environnementale  
Modification  n°2 Version n° 1 

 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 14 - 18/09/2025 

Priorité 3  : íuvrer en faveur dôun tissu ®conomique diversifi® pour offrir ¨ chacun la possibilit® 
dôen b®n®ficier 
ü Sôappuyer sur lô®conomie de proximit® pour redynamiser lôemploi 
ü Am®liorer les qualit®s fonctionnelles et paysag¯res des zones dôactivit®s dans une perspective 

de performance économique 
 
Un des objectifs de la modification du PLUi est le développement du projet de zone commerciale. Cette 
plus grande offre fonci¯re permettra lôimplantation de nouvelles entreprises en lien avec lôautoroute 
située à proximité.  
 
Č A ce titre, cette proc®dure sôinscrit pleinement dans ces sous-objectifs du PADD du SCoT.  
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2. Le Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO) 
 
Le DOO décline les orientations du PAS en neuf orientations : 

- Gestion ®conome de lôespace 
- Protection des espaces agricoles, naturels et urbains 
- Habitat 
- Transports et déplacements 
- Equipement commercial et artisanal 
- Qualité urbaine, architecturale et paysagère 
- Equipements et services 
- Infrastructures et réseaux de communications électroniques 
- Performances environnementales et énergétiques 

 
Ces parties sont développées au travers de 29 objectifs. Les modifications issues de la présente 
proc®dure sôinscrivent dans les orientations suivantes : 
 

ü Faire grandir les communes de lôint®rieur pour moins consommer dôespace 
 

Le projet de modification nÁ2 du PLUi nôa pas pour objectif dô®tendre les zones urbaines du territoire. Le 
secteur 40 permettant la r®alisation dôun h¹pital vient remplacer la destination zone dôactivit®s prévue 
initialement sans ®tendre lôenveloppe urbaine pr®vue par le PLUi actuelle.  
 

Ą A ce titre, cette procédure est  compatible avec la densification demandée  par le SCo T.  
 
ü Préserver les espaces naturels et la biodiversité locale  
ü Mettre en valeur les différentes entités naturelles, supports de la Trame Verte et Bleue  

 

Lôimpact sur lôenvironnement r®side principalement dans le possible d®veloppement dôinstallations de 
production dô®nergies renouvelables sur le territoire. Or, ces procédures devront démontrer au travers 
dô®tudes dôimpact leur absence dôatteinte aux esp¯ces patrimoniales et aux habitats patrimoniaux au 
regard des caractéristiques du projet. Les secteurs 17, 18, 19, 21, 22, 27 et 28 sont déjà bâtis ou 
artificialis®s nôentrainant pas de pression suppl®mentaire sur les milieux. Les secteurs 25, 26, 29, 31 
viennent supprimer des emplacements réservés ou en créer afin de gérer les inondations et donc de 
maintenir les sols naturels. Les secteurs 32 à 37 sont inclus en zone agricole. Enfin, les secteurs 38, 39 
et 40 conservent les dispositions prises dans le PLUi actuel en ce qui concerne les insertions 
paysagères, la superficie et leurs localisations.  
 

Ą La modification  du PLU i est  partiellement compatible avec la protection de lôenvironnement 
affiché e par le SCo T. 
 
ü Renforcer le fonctionnement complémentaire et en réseau des espaces dédiés au 

développement économique  
ü Proposer une offre en foncier et immobilier dôentreprise adapt®e aux porteurs de projets. 
ü Optimiser le foncier dôactivit®s et anticiper les besoins des entreprises 

 

Au sein de cette procédure, seul le secteur 23 concerne un projet de développement qui pourrait se 
référer à du foncier économique. Ainsi, son positionnement à proximité directe de lôautoroute et en lien 
avec le projet de zone dôactivit®s projetée permet de r®pondre ¨ un besoin dôespace d®di® au 
développement économique.  
 

Ą La modification  du PLUi est compatible avec les objectifs dôaugmentation de la capacit® 
dôaccueil des entreprises.  
 
ü Protéger et mettre en valeur les grands paysages et le patrimoine remarquable  
ü Concevoir des projets innovants, évolutifs et respectueux de leur environnement  

 

Lôimpact paysager principal r®side dans le possible d®veloppement dôinstallations de production 
dô®nergies renouvelables sur le territoire. Or, ces proc®dures devront d®montrer au travers dô®tudes 
dôimpact leur absence de d®gradation des paysages au regard des caract®ristiques du projet. Certains 
secteurs sont ®galement d®j¨ b©tis ou rendus ¨ lôespace agricole, limitant les modifications de paysage.  
Le secteur 38 est un exemple de d®veloppement de projet innovant et respectueux de lôenvironnement. 
En effet, la modification nÁ2 du PLUi permet le d®veloppement dôun ®co-hameau qui intègre des règles 
de perméabilité au vivant, de réemploi des eaux pluviales et de perméabilité des sols.  
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Ą A ce titre, cette procédure est compatible avec la protection du paysage du  SCoT.  
 
ü Accompagner la rénovation énergétique et poursuivre le développement des énergies 

renouvelables et de récupération  
ü Sécuriser les ménages vis -à-vis des risques et des nuisances  

 

Une grande majorité des secteurs concernés par cette procédure sont des espaces préférentiels à 
lôaccueil dôinstallations de production dô®nergies renouvelables. Le secteur 40 sur Joigny est également 
ciblé pour accueillir un projet de chaufferie. 
 
Lorsque les secteurs concern®s par la modification du PLUi se situent sur ou en limite dôun cours dôeau, 
il sôagit dôop®ration prenant en compte le risque dôinondation (secteur Ai, emplacement r®serv® sur les 
anciennes douves) ou pour réintégrer les abords de lôYonne dans le domaine public. Un emplacement 
réservé est également prévu (secteur 29) pour gérer le risque de ruissellement. Enfin, le secteur 41 vise 
à réduire les inondations affectant la STEP de Cézy. Ainsi, la procédure met en place plusieurs outils 
de lutte contre les inondations. Par ailleurs, les secteurs affectés par le bruit se situent en recul des 
axes. Concernant les secteurs 20 et 24, les constructions autorisées sont limitées au développement 
de lôexistant. Concernant le secteur 40, le recul vis-à-vis de la départementale intègre un secteur Ner 
qui pourra participer à créer une zone tampon.  
 
Ą A ce titre, cette proc®dure nôa pas dôeffet sur lôexposition aux risques connus par le SCoT.  

2) Le Plan Climat -Air -Energie Territorial d u Jovinien  

a) Présentation 

« Un plan climat énergie territorial (PCAET) est un projet territorial de développement durable dont la 
finalit® est la lutte contre le changement climatique et lôadaptation du territoire. Le r®sultat vis® est un 
territoire résilient, robuste, adapté, au bénéfice de sa population et de ses activités » (Agence de 
lôenvironnement et de la ma´trise de lô®nergie - ADEME). 
 
Les PCAET ont été institués par le plan climat national, repris par les lois Grenelle de 2009 et 2010 et 
fait suite à l'adoption de la loi sur la transition énergétique pour la croissance verte de 2015. Les enjeux 
du PCAET sont les suivants : 

1. la réduction des émissions de gaz à effet de serre pour atténuer le changement climatique ; 
2. lôadaptation au changement climatique ; 
3. la qualit® de lôair ; 
4. la sobriété énergétique ; 
5. lôefficacit® ®nerg®tique ; 
6. le développement des énergies renouvelables. 

 
La C.C. du Jovinien a arrêté son PCAET le 12 décembre 2022. Ce document poursuit comme objectifs 
stratégiques : 
ü 32% de lô®nergie produite issu des ®nergies renouvelables, 
ü Une diminution de 30% des consommations dô®nergie finale en 2030 par rapport ¨ 2015, 
ü Une diminution de 41% des émissions de gaz à effet de serre en 2030 par rapport à 2015. 
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Pour cela, le PCAET inscrit 32 actions à mener dans le cadre de 7 axes : 

 
Figure 4 : Synthèse du PCAET du Jovinien (CC du Jovinien) 

 
Parmi les actions du PCAET, celles correspondant au projet de révision allégée sont : 
- Rendre le PLUi compatible avec le SCoT et le PCAET, 
- Renforcer les connaissances et les mesures préventives de gestion des risques naturels, 

climatiques, technologiques, 
- Inscrire le sol dans une strat®gie fonci¯re ¨ lô®chelle du territoire, 
- Adapter le territoire face au dérèglement climatique par la GEMAPI et une gestion durable des forêts, 
- Élaborer la trame verte et bleue (TVB) et noire et un plan de restauration, 
- Favoriser la biodiversité et le cadre de vie dans les aménagements publics, 
- Sensibiliser les acteurs du territoire ¨ lôidentification de leurs besoins en ®nergie et disposer 
dôinformations neutres et fiables sur les ®nergies renouvelables pour atteindre un mix énergétique 
adapté aux enjeux, 

- £valuer les gisements du territoire pour d®velopper une capacit® de production dô®nergie en tenant 
compte des enjeux alimentaires, environnementaux, sociétaux et économiques, 

- D®ployer lô®nergie solaire thermique et photovoltaµque, 
- Permettre lô®mergence dôexp®rimentations locales en mati¯re de production ®nerg®tique 

renouvelable. 

b) Compatibilité 

La modification n°2 du PLUi répond aux objectifs du PCAET au travers de plusieurs mesures : 
- La gestion des risques naturels : par la création de deux emplacements réservés pour lutter contre 
les ruissellements et d®bordements de cours dôeau, la cr®ation dôun secteur Ai d®di® ¨ la prise en 
compte du risque inondation, cr®ation dôun champ dôexpansion des crues, 

- La retranscription des zones dôacc®l®ration de production dô®nergie renouvelable au sein du PLUi, 
- Lôint®gration dôun projet de chaufferie au sein de lôOAP à Joigny, 
- Lôint®gration de d®rogation aux r¯gles dôimplantation de panneaux photovoltaµques sur toiture en Ux,  
- La volont® dôint®gration du cheminement doux le long de lôYonne au sein du domaine public.  

 
Č La modification n°2  du PLUi est compatible avec le PCAET.  
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3) Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de 
lôArman­on sur Bussy-en-Othe et Brion  

a) Présentation 

Issu de la loi sur lôeau du 3 janvier 1992, un SAGE fixe donc des objectifs g®n®raux dôutilisation, de mise 
en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau ¨ lô®chelle dôun territoire 
cohérent au regard des systèmes aquatiques. Il sôagit donc dôune d®clinaison locale du SDAGE.  
 
Conform®ment ¨ lôarticle L.131-1 (9°) du Code de l'Urbanisme, le PLUi du Jovinien doit être compatible 
avec « les objectifs de protection définis par les SAGE ». 
 
Seule la commune de Bussy-en-Othe est entièrement couverte par le SAGE de lôArman­on, approuv® 
par arrêté inter préfectoral du 19 juin 2024. La limite communale de Brion est également concernée. 

b) Compatibilité 

Les objectifs du SAGE de lôArma­on en lien avec le PLUi sont : 
 
AXE 1 - Assurer une gestion durable et équilibrée de la ressource en eau face au changement 
climatique  

- Sécuriser l'alimentation en eau potable actuelle et future 
- Réduire tous les prélèvements pour s'adapter à la ressource en eau 

 

AXE 2 - Restaurer la qualité des eaux souterraines et superficielles  
- Maintenir les boisements et les surfaces en herbe 
- Préserver et développer les éléments paysagers contribuant à diminuer le ruissellement 
- Encourager une occupation du sol et des aménagements favorables à l'infiltration des eaux 

pluviales 
 

AXE 3 - Restaurer les fonctionnalités des cours d'eau, des milieux associés et préserver les 
milieux humides et la biodiversité  

- Assurer la préservation des milieux aquatiques et humides 
- Préserver les espaces de mobilité fonctionnels des cours d'eau 
- Préserver les zones humides 
- Elaborer une stratégie foncière pour pérenniser les actions de protection et de restauration des 

zones humides et des zones d'expansion de crues 
- Développer et protéger le réseau de haies et de mares et préserver leurs faunes et leurs flores 

 

AXE 4 - Assurer une gestion du risque inondation et d'érosion des sols  
- Intégrer la connaissance de l'aléa inondation pour les communes non dotées de PPRi 
- Réduire la vulnérabilité aux inondations par ruissellement en intégrant les axes de ruissellement 

dans l'aménagement du territoire 
- Ne pas augmenter la vulnérabilité des biens et des personnes 
- Cartographier les ZEC et assurer leurs préservations dans les documents d'urbanisme 

 

Axe 5 - Dynamique territoriale  
- Renforcer les liens eau-urbanisme 

Seuls les secteurs 8, 9 et 32 sont inclus au sein du p®rim¯tre du SAGE de lôArman­on. Le secteur 32 
est maintenu en zone agricole. Concernant les secteurs 8 et 9, la destination dôinstallations de 
production dô®nergies renouvelables vient r®duire lôimpact sur les sols et leurs capacit® dôinfiltration.  
 
Ainsi, le projet de modification nÁ2 du PLUi nôajoute pas de pression sur la demande en eau potable. 
Toutefois, les secteurs 8 et 9 se situent au sein dôune Aire dôAlimentation de Captage. La faible emprise 
des projets EnR ne devrait pas mettre en cause la recharge du captage. De plus, en tant que projet 
soumis à ®tude dôimpact, les ®ventuels projets devront sôadapter aux fonctionnalit®s des milieux naturels 
pr®sents. Les trois secteurs ne comportent pas de cours dôeau et se situent en dehors dôune zone ¨ 
risque vis-à-vis de lôal®a inondation. 
A noter que les modifications des secteurs 8 et 9 sont supprimés, il nôy a donc plus dôenjeux.   
 
Č La modification n°2 du PLUi est compatible avec le SAGE . 
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4) Le Plan de Gestion des Risques dôInondation Bassin Seine-
Normandie 2022 -2027 

a) Présentation 

Le PGRI Seine-Normandie, arrêté en date du 03 mars 2022, est le document de référence de la gestion 
des inondations pour le bassin Seine-Normandie sur la période 2022-2027. C'est l'outil de mise en 
oeuvre de la directive 2007/60/CE relative ¨ lô®valuation et ¨ la gestion des risques dôinondation au 
niveau du bassin hydrographique. Ce document est ®labor® par lô£tat (DREAL) avec les parties 
prenantes ¨ lô®chelle du bassin hydrographique dans le cadre des travaux de la commission inondation 
du comité de bassin.  
Le plan de gestion des risques d'inondations a pour but de réduire les conséquences des inondations 
sur la vie et la sant® humaine, lôenvironnement, le patrimoine culturel et lô®conomie.  

b) Compatibilité 

La modification de droit commun du PLUi de la CCJ se doit dô°tre compatible avec les objectifs du PGRI 
Seine-Normandie 2022-2027. Les 4 axes principaux du PGRI Seine-Normandie 2022-2027 sont : 

¶ Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité ;  

¶ Agir sur lôal®a pour augmenter la s®curit® des personnes et r®duire le co¾t des dommages ;  

¶ Améliorer la prévision des phénomènes hydrométéorologiques et se préparer à gérer la crise ;  

¶ Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque.  
 
Le territoire est couvert par deux Atlas de Zone Inondable (AZI) et deux Plan de Prévention des Risques 
inondations (PPRI).  
 
Au regard de la nature de la pr®sente proc®dure dô®volution du PLUi, les principaux objectifs avec 
lesquels la modification de droit commun du PLUi doit être compatible sont les suivants :  
 

1. Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité  

1.D. Éviter et encadrer les aménagements 
(installations, ouvrages, remblais) dans le lit majeur 
des cours dôeau 

1.D.1. Éviter, réduire et compenser les impacts des 
aménagements (installations, ouvrages, remblais) dans le 
lit majeur des cours dôeau sur lô®coulement des crues 

1.E. Planifier un aménagement du territoire tenant 
compte de la gestion des eaux pluviales 

1.E.3 Prendre en compte la gestion des eaux pluviales 
dans les projets dôam®nagement 

2. Agir sur lôal®a pour augmenter la s®curit® des personnes et r®duire le co¾t des dommages 

2.E. Prévenir et lutter contre le ruissellement à 
lô®chelle du bassin versant. 

2.E.2. £laborer une strat®gie et un programme dôactions 
de prévention et de lutte contre les ruissellements à 
lô®chelle du bassin versant 

4. Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque  

4.B Renforcer la connaissance des enjeux en zone 
inondable et en zone impactée 

4.B.1. Poursuivre lôam®lioration de la connaissance des 
enjeux exposés aux inondations. 

Objectifs du PGRI Seine-Normandie 2022-2027 
 
Les secteurs de projet se situent en dehors des zones potentiellement inondables sauf les secteurs 
3,14, 22 et 27 inclus dans le PPRI et le secteur 13 par lôAZI du Vrin. Lôimpact paysager principal r®side 
dans le possible d®veloppement dôinstallations de production dô®nergies renouvelables sur le territoire. 
Or, ces proc®dures devront d®montrer au travers dô®tudes dôimpact leur absence dôaugmentation du 
risque dôinondation et de ruissellement au regard des caractéristiques du projet. Lorsque les secteurs 
concern®s par la modification du PLUi se situent sur ou en limite dôun cours dôeau, il sôagit dôop®ration 
prenant en compte le risque dôinondation (secteur Ai, emplacement réservé sur les anciennes douves) 
ou pour r®int®grer les abords de lôYonne dans le domaine public. Un emplacement r®serv® est 
également prévu (secteur 29) pour gérer le risque de ruissellement. Enfin, le secteur 41 vise à réduire 
les inondations affectant la STEP de Cézy. Ainsi, la procédure met en place plusieurs outils de lutte 
contre les inondations. 
 

Č Ainsi, la procédure de modification de droit commun du PLU i est compatible avec les 
dispositions du PGRI Seine -Normandie.  
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CHAPITRE II :  ANALYSE DES PERSPECTIVES 
D'EVOLUTION DE L'ETAT INITIAL DE 

L'ENVIRONNEMENT : CARACTERISATION DES 
SECTEURS TOUCHES PAR LA MODIFICATION N°2 DU 

PLUI 
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I - ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX IDENTIFIES SUR LôINTERCOMMUNALITE 
DU JOVINIEN ET SUR LES SECTEURS IMPACTES  

Afin de mieux comprendre les enjeux environnementaux propres au territoire, un état initial de 
lôenvironnement a ®t® dress®. Celui-ci reprend pour chaque thématique les sensibilités du territoire et 
les éléments sur lesquels la procédure pourrait entrainer un impact.  

 

Au total, 43 secteurs ont été étudiés dans le cadre de cette procédure. Toutefois, les secteurs présentés 
au sein de cet ®tat initial de lôenvironnement sont num®rot®s de 1 ¨ 43. En effet, dans le cadre du travail 
sur lô®laboration de la modification nÁ2, Les projets sur le secteur 12 (A12) d®di® ¨ lôextension dôun 
secteur Ner sur les étangs sur la commune de Saint-Aubin-sur-Yonne et le secteur A15 dédié à la 
création de deux secteurs Ner sur la commune de Joigny ont été abandonnés. 
 
Ainsi, les sensibilités sont détaillées sur les secteurs impactés. La caractérisation des secteurs sôappuie 
sur des éléments bibliographiques et des expertises de terrain. Ces dernières correspondent 
notamment à des inventaires réalisés par des spécialistes (fauniste et botaniste) afin de préciser les 
enjeux concernant la faune, la flore, les habitats naturels ainsi que la recherche dô®ventuelles zones 
humides. Les prospections écologiques (faune, flore, habitats et zones humides) ont été menées le 27 
et 28 août 2024 par deux experts écologues : un fauniste et un botaniste.  
 
Par ailleurs, 4 études concernant des secteurs de développement EnR ont pu être incorporées à 
lô®valuation environnementale. Elles concernent le secteur 7 ¨ Brion, le secteur 9 ¨ Bussy-en-Othe, le 
secteur 10 à Champlay et le secteur 13 à Sépeaux-Saint-Romain. 
 
Les secteurs impactés sont précisés sur la carte ci-dessous : 
 

Tableau 1: Correspondance entre le numéro de secteur et le numéro de la modification n°2 

Commune  
Numéro 

de 
secteur  

Numéro de la 
procédure  

Joigny 

1 A1 

2 A2 

3 A3 

Béon 
4 A4 

5 A5 

Brion 
6 A6 

7 A7 

Bussy-en-Othe 
8 A82 

9 A9 

Champlay 10 A10 + A18 

Paroy-sur-Tholon 11 A11 

Sépeaux-Saint-
Romain 

13 A13 

Villecien 14 A14 

Verlin 15 A16 

Précy-sur-Vrin 16 A17 

Cudot 
17 B2 

18 B3 

Sépeaux-Saint-
Romain 

19 B4 

20 B5 

Verlin 21 B6 

Joigny 22 C1 

Sépeaux-Saint-
Romain 

23 C2 

24 C3 

 
2  A noter que les secteurs A8 et A9 dédiés à la 
création de deux secteurs Aer/Ner ont été supprimés 
suite ¨ la consultation des PPA et ¨ lôenqu°te 
publique.  

Commune  
Numéro 

de 
secteur  

Numéro de la 
procédure  

Joigny 

25 D1 

26 D2 

27 D3 

Paroy-sur-Tholon 28 D4 

Saint-Aubin-sur-
Yonne 

29 D5 

Villecien 30 D6 

Béon 31 D7 

Bussy-en-Othe 32 E1 

Sépeaux-Saint-
Romain 

33 E2 

Verlin 

34 E3 

35 E4 

36 E5 

Villecien 37 E6 

Béon 38 F8 

Bussy-en-Othe 39 F9 

Joigny 40 G 

Cézy 41 D8 

Champlay 42 C4 

Saint Martin dôOrdon 43 C5 

Béon 44 A18 

La Celle-Saint-Cyr 
45 A18 

46 A18 
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A - RESSOURCE EN EAU 

La CC du Jovinien est intégrée dans le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027. Seule la commune de 
Bussy-en-Othe est recouverte par un SAGE. Il sôagit du SAGE de lôArman­on, dont la r®vision a ®t® 
approuvée le 19 juin 2024. 
 

Lôensemble des secteurs concern®s par la modification n°2 du PLUi est compris dans le SDAGE Seine-
Normandie. Seuls les secteurs 8, 9 et 32 sont situés au sein du p®rim¯tre du SAGE de lôArman­on. 

 
Le territoire intercommunal est travers® par de nombreux cours dôeau. La rivi¯re de lôYonne est le 
principal cours dôeau du territoire. Le Vrin, le ruisseau dôOucques, le Tholon et le Ravillon constituent 
ses principaux affluents au droit du territoire. Ils sont eux-mêmes alimentés par des fossés, des rus et 
des canaux sur la partie Ouest du territoire. Enfin, des rus et foss®s sont pr®sents ¨ lôEst et constituent 
des sous-affluents de lôYonne qui convergent plus au Nord que le territoire de la CC du Jovinien. Le 
territoire comporte ®galement des cours dôeau isol®s. 
 

Figure 5 : Cours d'eau sur le secteur 34 (BD 
Topo IEA) 

 
Figure 6 : Cours d'eau sur le secteur 31 (BD 

Topo IEA) 
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Figure 7 : Cours d'eau longeant le secteur 14 

(BD Topo IEA) 

 
Figure 8 : Cours d'eau longeant le secteur 27 

(BD Topo IEA) 
 

 
Figure 9 : Cours d'eau longeant le secteur 41 

(BD Topo IEA) 

 
Figure 10 : Cours d'eau longeant le secteur 41 

(BD Topo IEA) 
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Sur les 43 secteurs, seul le secteur 34 et 42 sont traversé par un ruisseau respectivement lôOucques et 
le cours dôeau de la queue de lô®tang et le Ravillon. Par ailleurs, les secteurs 14 et 27 longent lôYonne.  
Le secteur 41 est quant ¨ lui situ® entre lôYonne et la d®rivation de Joigny. Enfin, le secteur 31 se situe 
sur les berges des anciennes douves.  

 
Le p®rim¯tre de la CC du Jovinien recouvre 5 masses dôeau souterraines : 
- Craie du Senonais et Pays d'Othe (FRHG209) : en bon état quantitatif mais en état chimique médiocre, 
- Craie du Gâtinais (FRHG210) : en bon état quantitatif mais en état chimique médiocre, 
- Albien-Néocomien libre entre Loire et Yonne (FRHG217) : en bon état quantitatif mais en état 

chimique médiocre, 
- Albien-Néocomien Captif (FRHG218) : en bon état quantitatif et chimique, 
- Calcaires dogger entre Armançon et la Seine (FRHG311) : en bon état quantitatif et chimique. 
 

Les secteurs 3, 4, 5, 10, 11, 13, 15, 16, 17, 18 ,19, 20, 21, 23, 24, 27, 28, 31, 33, 34, 35, 36, 38, 43, 44, 
45, 46 sont concern®s par les masses de la Craie du G©tinais et de lôAlbien-Néocomien Captif. 
 
Les secteurs 1, 2, 6, 7, 8, 9, 14, 22, 25, 26, 29, 30, 32, 37, 39 ,40, 41 sont concernés par les masses 
de la Craie du Senonais et Pays d'Othe et de lôAlbien-Néocomien Captif. 
 
Le secteur 42 est concern® par les masses dôeau de lôAlbien-Néocomien libre entre Loire et Yonne et 
la Craie du Gâtinais.  

 

 
Figure 11 : Masse d'eau souterraine par secteur de projet (BD Topo-IEA) 

 
Le p®rim¯tre de la CC du Jovinien recouvre 8 masses dôeau superficielles : 

- Le Tholon de sa source au confluent de l'Yonne (exclu) (FRHR71) : en bon état chimique et 
écologique, 

- L'Yonne du confluent de l'Armançon (exclu) au confluent de la Seine (exclu) (FRHR70A) : en bon 
état chimique mais un état écologique moyen, 

- Le ruisseau le Ravillon (FRHR70A-F3509000) : : en bon état chimique mais un état écologique 
moyen, 

- Le ruisseau de Galant (FRHR70A-F3539000) : en bon état chimique mais un état écologique moyen, 
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- Le Vrin de sa source a au confluent de lôYonne (exclu) : en bon état chimique et écologique, 
- Le ru dôOcq (FRHR70A-F3535000) : en bon état chimique mais un état écologique moyen, 
- Le ru Saint-Angé (FRHR70A-F3542000) : en bon état chimique mais un état écologique moyen, 
- Le ruisseau la Chanteraine (FRHR79-F4159000) :  en bon état chimique mais un état écologique 

médiocre. 
 

Les secteurs 1, 2, 3, 6, 7, 14, 22, 25, 26, 27, 29, 30, 37, 40, 41 sont intégrés dans le périmètre de la 
masse dôeau superficielle de l'Yonne du confluent de l'Armançon (exclu) au confluent de la Seine 
(exclu). 
 
Les secteurs 4, 5, 11 et 28 sont intégrés dans le p®rim¯tre de la masse dôeau superficielle le Tholon de 
sa source au confluent de l'Yonne (exclu). 
 
Les secteurs 13,16, 19, 20, 23, 24 et 33 sont int®gr®s dans le p®rim¯tre de la masse dôeau superficielle 
Le Vrin de sa source a au confluent de lôYonne (exclu). 
 
Les secteurs 15, 21, 34, 35 et 36 sont intégrés dans le p®rim¯tre de la masse dôeau superficielle du ru 
dôOcq. 
 
Les secteurs 8, 9 et 32 sont int®gr®s dans le p®rim¯tre de la masse dôeau superficielle du ru Saint-Angé. 
 
Les secteurs 17 et 18 sont int®gr®s dans le p®rim¯tre de la masse dôeau superficielle du ruisseau la 
Chanteraine. 
 
Le secteur 42 est int®gr® dans le p®rim¯tre de la masse dôeau superficielle du ruisseau du Ravillon. 

 
En ce qui concerne la ressource en eau potable, le territoire intercommunal est en partie recouvert par 
les Bassins dôAlimentation de Captage suivants :  

¶ Forage des Lambes, 

¶ Forage des Pillards, 

¶ Puits de la Madeleine, 

¶ Fontaine aux Seigneurs, 

¶ Forage de la Sabrette, 

¶ Forage de la Pièce du Chêne, 

¶ Source de la Grande Fontaine,  

¶ Fontaine-Saint-Cyr, 

¶ Fontaine du Mont. 
 

Les secteurs objets de la pr®sente proc®dure sont concern®s par les Bassins dôAlimentation de 
Captage suivants : 

Nom du BAC  Commune dôimplantation  Secteurs concernés  

Forage des Lambes Armeau 14 

Fontaine Saint-Cyr La Celle-Saint-Cyr 5 

Puits de la Madeleine Joigny 2 et 40 

Fontaine aux Seigneurs Laroche-Saint-Cydroine 
(correspond à Migennes 1) 

6 

Forage de la Sabrette Cézy 13, 16, 19, 20, 23, 24, 33, 45, 
46 

Forage de la Pièce du Chêne Esnon 8, 9 et 32 

Source de la Grande Fontaine Verlin 15, 16, 17, 21, 35, 43 

Forage des Pillards Sépeaux-Saint-Romain 23 

Fontaine du Mont Champlay 42 
 

 
La compétence en eau potable est éclatée entre la fédération Eaux-Puisaye-Forterre (Sépeaux-Saint-
Romain, Champlay et Précy-sur-Vrin), les régies (Joigny, Cudot, Béon, La Celle-Saint-Cyr, Cézy, Saint-
Aubin-sur-Yonne, Villecien, Villevallier, Looze, Brion), le SIAEP région Verlin (Saint-Julien-du-Sault, 
Saint-Martin-dôOrdon et Verlin), la SIAEPA Chamvres Paroy (Chamvres et Paroy-sur-Tholon) et le 
SMAEP Sens Nord-est/ Source des Salles (Bussy-en-Othe). 
 



PLUi du Jovinien  Évaluation Environnementale  
Modification  n°2 Version n° 1 

 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 27 - 18/09/2025 

Sur les secteurs 11, 28, la compétence est de la SIAEPA Chamvres Paroy.  
Sur les secteurs 10, 13, 16, 19, 23, 24, 33 et 42 la compétence est à la fédération Eaux-Puisaye-Forterre 
Sur les secteurs 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 14, 17, 18, 22, 25, 26, 27, 29, 30, 37, 40, 41, 44, 45 et 46 la 
compétence est exercée en régie.  
Sur les secteurs 15, 21, 34, 35, 36, 43, la compétence est exercée par le SIAEP région Verlin. 
Sur les secteurs 8, 9 et 32, la compétence est exercée par le SMAEP Sens Nord-est/ Source des Salles. 

 
En 2022, selon la BNPE, 3 247 025 mį dôeau ont ®t® pr®lev®s sur lôintercommunalit® ¨ destination de 
lôeau potable. Seules les communes de Joigny et Bussy-en-Othe déclarent des prélèvements à 
destination de lôirrigation. Ils repr®sentaient 101 259 mį en 2022. Sur la commune de Joigny, des 
pr®l¯vements sont ®galement effectu®s pour les canaux (5 195 960 mį) et pour lôindustrie (15 612 mį). 
Les pr®l¯vements proviennent des eaux souterraines, ¨ lôexception de la commune de Joigny qui 
prélève 76,5% de son eau dans la surface continentale.  
 
25 captages sont présents sur le territoire. 
 

Les secteurs 1 (A1), 2 (A2), 5 (A5), 6 (A6), la limite Est du secteur 7 (A7), 9 (A9), 14 (A14), la limite 
Nord-Est du secteur 17 (B2), 18 (B3), 30 (D6), 31 (D7), 32 (E1), 35 (E4), 38 (F8), 40 (G), 42 (C4), 44 
(A18), sont compris dans un périmètre de protection des captages. 
 
Les secteurs 1 à 14, 44 à 46 concernent des zones dôacc®l®ration des ®nergies renouvelables.  
Les secteurs 17 et 18 concernent des habitations isolées.  
Les secteurs 30 et 31 sont des ajouts dôemplacements r®serv®s. 
Les secteurs 32 et 35 sont des secteurs reclassés en zone agricole.    
 Le secteur 38 correspond ¨ la cr®ation dôun ®co hameau.  
Le secteur 40 correspond au secteur de lôh¹pital.  
Les secteurs 42 et 43 concernent des erreurs matérielles. 
 
Les projets sur ces secteurs devront respecter les prescriptions des arrêtés préfectoraux créant les 
périmètres de protection autour des captages annexés au PLUi en vigueur. Le secteur 14 comporte un 
ouvrage dôadduction collective publique.   

 
Lôensemble de lôintercommunalit® est class® en Zone de r®partition des Eaux pour lôAlbien.  
 

La Communauté de Communes comporte 8 stations dô®puration : 
 

Station  Communes concernées  
Capacités 

en EH 

Charge 
entrante 

2022 
Conformité  

Bussy-en-Othe (Nouvelle) Bussy-en-Othe 850 420 Oui 

Cézy-Saint Aubin 
Cézy, Saint Aubin sur 

Yonne, La Celle Saint Cyr et Villecien 
3500 1436 

Non conforme 
en performance 

Champlay Champlay 1000 409 Oui 

Looze Looze 600 302 Oui 

Joigny Joigny, Chamvres Paroy 18000 11539 Oui 

Migennes Migennes, Brion 26000 19096 Oui 

Saint-Julien-du-Sault Saint-Julien-du-Sault 3500 2191 Oui 

Villevallier Villevallier 600 252 Oui 

 
Sur lôensemble du territoire except® Saint-Martin dôOrdon, le Service Public dôAssainissement Non 
Collectif (SPANC) est actuellement du ressort de la Fédération des eaux Puisaye-Forterre. La majorité 
des communes est concern® par lôassainissement non-collectif. Seuls Cézy, Chamvres et Saint-Julien-
du-Sault ne sont pas concernés. 
 

Les secteurs 14, 29, 30, 37 et 41 sont compris dans lôaire dôaction dôune STEP non-conforme en 
performance (STEP de Cézy-Saint-Aubin). 
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B - PAYSAGE  

La Communauté de Communes est inscrite dans le Jovinien, faisant partie de la région naturelle du 
pays de lôOthe. Le Nord du territoire est marqu® par la for°t de lôOthe et le Sud par un plateau agricole. 
Entre ces deux entit®s, sô®coule lôYonne. Sur le territoire, le site patrimonial remarquable de Joigny et 
34 monuments historiques sont enregistrés.  
 

Les secteurs 14, 22, 26, 27 et 29 sont compris dans une aire de protection des monuments historiques. 
 

Les secteurs 1 à 16 et 44 à 46 de par leur superficie et leur implantation sur des espaces agricoles ou 
naturels le long de voies de communication, sont exposés visuellement.  
 

Les secteurs 17, 18, 19, 21, 22, 24, 33, 42, 43 sont déjà bâtis.  
 

Les secteurs 20, 23, 32, 36, 38, 39 et 40 se situent en extension de lôenveloppe urbaine, le long dôune 
voie de communication, entrainant une exposition visuelle. Par ailleurs, bien que situ® dans lôenveloppe 
urbaine, de par sa superficie, le secteur 34 le long de la route de Saint-Julien-du-Sault entraine 
également une exposition visuelle.  
 

Les secteurs 25, 26, 28, 31 sôins¯rent dans la trame b©tie sans entrainer une exposition visuelle 
significative.  
 

Les secteurs 14, 27 et 41 sôimplantent dans un paysage de vall®e de lôYonne.  
 

Les secteurs 29 et 35 viennent miter lôespace agricole en entr®e de ville. 
 

Les secteurs 30 et 37 sont éloignés des entités urbaines et situés dans un espace agricole ou naturel à 
faible exposition paysagère.  

C - CONSOMMATION FONCIERE 

La CC du Jovinien est principalement occupée par des terres agricoles destinées à la grande culture et 
par des forêts de feuillus au Nord-Est. Ainsi 55,44% de lôintercommunalit® est couverte par des terres 
agricoles (champs, prairies), 39,72% par des milieux naturels (For°t dôOthe, les Ormeaux, Bois de 
Chaillot et de Charmoi, Bois de Montholon, Bois des Epinettes, Bois de C®zy, le Parc au Noiré) et 
1,43% par des surfaces en eau (cours dôeau, plans dôeau). Ainsi 4,42% de lôintercommunalit® est 
urbanisé, principalement constitué de tissu urbain discontinu. Seul le bourg de Joigny apparait plus 
dense. Lôintercommunalit® poss¯de deux zones dôactivit® de grandes envergures (à Joigny et à Saint-
Julien-du-Sault). Enfin la commune de Joigny possède un aérodrome.   
 

Le PLUi de la CC du Jovinien approuv® le 18 d®cembre 2019, au sein de lôorientation 5 du PADD, 
indique une consommation dôespaces sur le territoire de 6,5 ha par an dôici 15 ans. Cela correspond ¨ 
un total de 97,5 ha entre 2019 et 2034. Lôintercommunalit® a alors souhaité équilibrer ses besoins de la 
mani¯re suivante : 70% pour lôhabitat et 30% pour les activit®s et les ®quipements. 
 

Dans le cadre de modification n°2 du PLUi, les secteurs 1 à 16 et les secteurs 20, 29, 32, 35, 36, 37, 
38, 40, 44 à 46 apparaissent libres de construction, occupés par des espaces agricoles ou naturels.   
Les secteurs 17, 18, 19, 21, 22, 24, 34, 42, 43 sont déjà bâtis.  
Les secteurs 23, 30, 33, 39 prolongent un espace pour partie bâti.   
Les secteurs 25, 26, 28 correspondent à des dents creuses.  
Les secteurs 27 et 41 correspondent aux berges de lôYonne, int®grant le chemin de halage pour ce qui 
concerne le 27. Le secteur 31 correspond aux berges des anciennes douves.  

D - MILIEUX NATURELS  

Le territoire intercommunal comporte un site Natura 2000 (ZSC Pelouses à orchidées et habitats à 
chauve-souris des vallées de l'Yonne et de la Vanne FR2601005), 17 ZNIEFF de type I et 5 ZNIEFF de 
type II. 
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Figure 12 : ZNIEFF sur le territoire (INPN) 
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Figure 13 : Zoom des ZNIEFF sur la partie Nord-Est du territoire (INPN) 

 

 
Figure 14 : Zoom des ZNIEFF sur la partie Sud du territoire (INPN) 
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Figure 15 : Zoom des ZNIEFF sur la partie Nord-Ouest du territoire (INPN) 

 

Les secteurs 5, 13, 16, 18, 19, 20, 23, 24, 33 sont compris dans la ZNIEFF de type II « Etangs et forêts 
du Gâtinais sud oriental et vallée du Vrin ». 
 
Les secteurs 8, 14 et 37 sont compris dans la ZNIEFF de type II « For°t dôOthe et ses abords » ainsi 
quôune partie des secteurs 9, 7 et 29. 
 
Les secteurs 14, 37, 45 et 46 sont compris dans la ZNIEFF de type II « Etangs et forets du gâtinais sud 
oriental et vallée du Vrin ». 
 
Le secteur 5 est implanté au sein de la ZNIEFF de type I « Bois de la Rivière Nord-Est ». 
 
Le secteur 10 est couvert par la ZNIEFF de type II « Plaine et Butte de Montholon ». 

 
La Communauté de Communes du Jovinien fait partie de la région Bourgogne-Franche-Comté. Ainsi, 
elle est couverte par le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Bourgogne adopté par arrêté 
préfectoral le 6 mai 2015. Or, le SRCE est une annexe du SRADDET Bourgogne-France-Comté qui a 
®t® annul® par jugement du 12 janvier 2023. Lôannulation porte, entre autres, sur le fait que ç le schéma, 
tel qu'il est construit, n'apparaît pas susceptible de favoriser la compréhension et l'appropriation des 
enjeux de préservation ou de remise en état des continuités écologiques, notamment par les autorités 
en charge de l'élaboration des documents d'urbanisme ». Afin de permettre à la Région de conserver 
un document de r®f®rence, lôannulation est diff®r®e au 1er janvier 2025. 
 
Ainsi, au titre du SRCE, le territoire est concerné par : 

- Des réservoirs, des continuums et des corridors fonctionnels ou à restaurer de la sous-trame 
Forêts ; 

- Des zones humides avérées et des réservoirs de milieux humides, des corridors fonctionnels 
et à restaurer de la sous-trame Zones humides ainsi quôune occupation des sols li®s aux bois 
humides ; 

- Des réservoirs, des continuums et des corridors à restaurer de la sous-trame Pelouses ; 
- Des réservoirs, des corridors à restaurer et des continuums de la sous-trame Prairies.
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A lô®chelle des secteurs, les secteurs suivants sont concern®s par des r®servoirs ou corridors des sous-
trames ci-dessus : 
- Secteur 3 : Corridor de zones humides ; 
- Secteur 5 : Réservoir de biodiversité de forêt ; 
- Secteur 7 : Corridor de forêt, corridor de forêt à restaurer, corridor de pelouses à restaurer ; 
- Secteur 9 : Corridor de forêt, corridor de pelouses à restaurer ; 
- Secteur 11 : Corridor à restaurer de pelouses ; 
- Secteur 13 : Corridor de zones humides ; 
- Secteur 14 : Corridor de zones humides, corridor de forêt milieux humides à préserver, bois humides ; 
- Secteur 16 : Réservoir de biodiversité de forêt ; 
- Secteur 23 : Corridor de zones humides, corridor à restaurer de pelouses et occupation du sol humide ; 
- Secteur 27 : Corridor de zones humides, bois humides et milieux humides à préserver ; 
- Secteur 28 : Corridor à restaurer de pelouses ; 
- Secteur 30 : Bois humide ; 
- Secteur 37 : Corridor de forêt ; 
-Secteur 41 : Milieux humides à préserver, espace de pelouse à prospecter, corridor surfacique de 
zones humides,  
- Secteur 42 : Milieux humides à préserver, corridor surfacique de zones humides, corridor de forêt à 
restaurer ; 
- Secteur 44 : Réservoir de biodiversité de forêt.  

 
Bien que cette TVB soit remise en cause ¨ lô®chelle r®gionale, le SCoT Nord de lôYonne a ®galement 
®labor® une TVB ¨ lô®chelle du PETR. Les cartes pr®sent®es au sein du DOO sont pr®sent®es ci-
dessous : 

 
Figure 16 : Trame bleue du SCoT (SCoT Nord Yonne) 
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Figure 17 : Trame Verte du SCoT (SCoT Nord Yonne) 

 

Selon la TVB du SCoT du Nord de lôYonne, les secteurs suivants sont localis®s sur des r®servoirs ou 
corridors écologiques : 
- Corridor à restaurer de forêt : secteurs 7, 17 et 42 ; 
- Corridor fonctionnel de la sous-trame de forêt : secteur 14 ; 
-Réservoir de la sous-trame forêt : secteurs 5, 8, 16 et 45 ; 
-Corridor à restaurer de pelouses : secteurs 7, 9, 11, 22, 28 ; 
-Réservoirs de la sous-trame de prairie et de bocage : secteurs 18, 19, 21, 24, 29, 30, 32, 34, 35,36 ; 
-Développer le potentielle écologique des terres agricoles : secteurs 1, 6,10, 14, 15, 16, 20 ; 
-Valorisation écologique des franges urbaines : secteurs 2,3, 22, 26 et 40 
- R®servoirs de cours dôeau ¨ restaurer : secteurs 31, 27, 34 et 41; 
-Préservation des zones humides potentielles : secteurs 3,4, 16, 23,29, 30, 39 et 41. 

 
En ce qui concerne les zones humides, le SDAGE Seine-Normandie a établi une carte de prélocalisation 
des zones humides. Une carte de prélocalisation des zones humides a également été réalisée par 
lôINPN en 2023.  
 

Selon ces cartes, les secteurs 3, 14, 27, 41 et 42 présentent une potentialité de zones humides.   

 
Dans le cadre de la modification n°2 du PLUi de la CC du Jovinien, plusieurs modifications nôam¯nent 
pas de modification de lôenvironnement du projet : 

- Soit en raison de la reconnaissance de lôusage des sols actuels du site : secteurs 17, 18, 19, 21, 22, 
42, 43, 

- Soit par la suppression des projets initialement prévus : secteurs 5, 16, 25, 26, 
- Soit par la validation du périmètre de projet au sein du PLUi en cours : secteurs 28, 38, 39, 40, 44 à 

46. 
 

Les secteurs 5, 16, 17, 18, 19, 21, 22, 25, 26, 28, 38, 39, 40, 42 à 46 nôont pas fait lôobjet de prospections 
écologiques au regard de la nature de la procédure menée sur ces parcelles.  
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Par ailleurs, dans le cadre de projets de d®veloppement des installations de production dô®nergies 
renouvelables, les secteurs 7, 9, 10 et 13 ont fait lôobjet de prospections ®cologiques.  
 
Pour le secteur 7, lô®tat initial de lôenvironnement r®alis® par le bureau dô®tudes Auddic® indique des 
passages sur le terrain entre décembre 2023 et septembre 2024. A la date de rédaction du présent 
dossier, les enjeux rep®r®s au sein du diagnostic sont la pr®sence dôune pelouse calcicole (enjeu fort) 
et dôune pelouse calcicole d®grad®e (enjeu mod®r®). Les esp¯ces faunistiques patrimoniales rep®r®es 
sur le secteur sont les suivantes : 
 

 
Figure 18 : Espèces patrimoniales recensées dans la ZIP et l'aire d'étude immédiate (Etat initial de 

l'environnement du projet agrivoltaïque de Brion Looze- Auddicé-octobre 2024) 
 
La carte ci-dessous reprend les espèces floristiques patrimoniales et envahissantes repérées sur le site. 
 

 
Figure 19: Flore patrimoniale et espèces exotiques envahissantes ( Etat initial de l'environnement du 

projet agrivoltaïque de Brion Looze- Auddicé-octobre 2024) 
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Pour le secteur 9, lô®tat initial de lôenvironnement r®alis® par le bureau dô®tudes Auddic® indique des 
passages sur le terrain entre mars et septembre 2024. A la date de rédaction du présent dossier, seuls 
les retours de prospections faune sont disponibles : 
 

 
Figure 20 : Espèces patrimoniales recensées dans la ZIP et l'aire d'étude immédiate (Etat initial de 

l'environnement du projet agrivoltaïque de Brion Looze- Auddicé-octobre 2024) 
 
Pour le secteur 10, lô®tat initial de lôenvironnement r®alis® par le bureau dô®tudes IEA indique des 
passages sur le terrain entre août 2022 et juillet 2023. Les enjeux recensés sur le secteur 10 ne 
concernent que lôaire dôalimentation des chiropt¯res et lôavifaune.  
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